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Objet : Modalités d’autorisation et de déclaration des eaux impropres à la consommation, recyclées
pour la préparation et la conservation de toues denrées et marchandises destinées à l’alimentation 
humaine. 

Destinataires d'exécution

DRAAF
DAAF
DD(ETS)PP

Résumé : Cette instruction technique précise les modalités de mise en place de la réutilisation des 
eaux dans les entreprises du secteur alimentaire, les catégories d’usages possibles ainsi que les 
régimes applicables en matières de déclaration et d’autorisation en vue de la production et de 
l’utilisation des eaux impropres à la consommation humaine, réutilisées pour la préparation, la 
transformation et la conservation de toutes denrées et marchandises destinées à l’alimentation 
humaine. 

Textes de référence :
- Le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1321-1, L. 1322-14, R. 1321-5, R. 1321-7,
R. 1321-39 et R. 1321-57 ;

- Décret no 2024-33 du 24 janvier 2024 relatif aux eaux réutilisées dans les entreprises du secteur 



alimentaire et portant diverses dispositions relatives à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la 
consommation humaine ;

- Décret no 2024-769 du 8 juillet 2024 autorisant certaines eaux recyclées comme ingrédient entrant
dans la composition des denrées alimentaires finales et modifiant les conditions d’utilisation de ces 
eaux dans des établissements du secteur alimentaire ;

- Arrêté du 8 juillet 2024 relatif aux eaux réutilisées en vue de la préparation, de la transformation et
de la conservation dans les entreprises du secteur alimentaire de toutes denrées et marchandises 
destinées à l’alimentation humaine.
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4 RÈGLEMENT (CE) N o 999/2001 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 
du 22 mai 2001 fixant les règles pour la prévention, le contrôle et l'éradication de certaines encéphalopathies 
spongiformes transmissibles(JO L 147 du 31.5.2001, p. 1) 
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5 Règlement (UE) n 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant 
l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, modifiant les règlements (CE) n  1924/2006 et 
(CE) n 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, 
la directive 90/496/CEE du Conseil, la directive 1999/10/CE de la Commission, la directive 2000/13/CE du 
Parlement européen et du Conseil, les directives 2002/67/CE et 2008/5/CE de la Commission et le règlement 
(CE) n  608/2004 de la Commission Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE 
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https://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
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Process n°1 : Production de micro-algues et d’extraits de micro-algues 



 

Page 31 sur 42 

 

Process n°2 : Production de gélatine à base d’os  
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Process n°3 : Production de gélatine à base de peaux  
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Process n° 4 : Production de levures nutritionnelles  
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Process n°5 : Production d’ingrédients à partir d’algues (NB : bleu foncé = eau du réseau)  
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Process n°6 : Production d’ingrédients par fermentation  
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Process n°7 : Production de présure  



 

Page 37 sur 42 

 

Process n°8 : Production de micro-organismes, cas de la réutilisation de l’éluat   
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Process n°9 : Le secteur de la brasserie  
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Process n°10 : Le secteur levure et ses dérivés (sous-secteur de la production de micro-organismes)  
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Process n°11 : Le secteur sucre  
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Process n°12 : Le secteur des produits laitiers 
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En cas de doute sur la 

pertinence de l’étude des 

dangers de l’HACCP : La 

DDecPP peut solliciter l’avis 

de l’anses via l’adresse : 

bamra.sdssa.dgal@agricultu

re.gouv.fr 

 

Déclaration de la réutilisation des eaux issues de la matière 

première et de processus comme ingrédient 

-Examen de la complétude et de la 

pertinence du PMS 

-Demande d’informations 

complémentaires ou du PMS entier 

- Si besoin, réalisation d’un contrôle 

officiel de l’établissement  

 

Projet d’innovation 

(Processus non connu 

dans le secteur) 

 

Usage historique  

DD(ETS)PP : Réception du PMS 

 


